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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

L’article L. 515-44 du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’installation de parcs éoliens est interdite dans les parcs nationaux et les parcs naturels 
régionaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'installation de parcs éoliens à de nombreuses conséquences parmi lesquelles : la défiguration des 
paysages, la pollution visuelle et sonore, l’exposition constante aux infrasons ou encore la 
dégradation des sols et des sources. Les parcs éoliens compromettent également l'activité touristique 
dans nos territoires ruraux. 

C'est pourquoi, afin de protéger notre biodiversité et nos paysages classés qui font la richesse et la 
fierté de la France, il convient d’interdire l’installation de parcs éoliens dans les parcs nationaux et 
régionaux. 

Tel est l'objet du présent amendement. 


